
NEW YORK

Jeudi 26 octobre 1961,
à 10 h 30

A/pv.l042

10428

SÉANCE PLÊNIÊRE

présentée par la délégation de l'Ethiopie [A/4928]
-visant Arenvoyer le point Ala Deuxième Commission.

5. Un représc.'ltant désire-t-il, conformêmentA l'ar
ticle 83 du règlement intérieur dont je viens de donner
lecture, prendre la parole contre la propositionvisant
~ reconsidérer la décision prise par l'Assemblée
générale au sujet du renvoi du point 22, Q.?

6. M. DJERMAKOYE (Niger): Comme vou~ !'av'ez
rappelé, Monsieur le Président\, le Bureau a\i~llt rt)
commandé que le point intitulé "Assistance h l'Afdque:
développement de l'éducation Cil Afriquen fftt attribué
h la Troisième Commission. Parce que s'occupant des
problèmes sociaux, la Troisième Commissi-:,u est en
effet beaucol.'ijJ plus apte Ase pencher sur lè problème
du développement de l'éducation en Afrique.
7. Par ailleurs, il cenT/ient de souligner qU.e la
Deuxième {;ommiss!onest aotuellement surchargée
de travail et que C-f: ne serait pas faire œuvre très
utile que de lui renvnyer une a.utre question qui vien
dl'ait compliquer sa tâche. C'est pourquoi je serais
éi'~avis que l'Assemblée générale maintienne sa déci
sion COllcermmt le renvoi du point 22, ~de l'ordre
du jour ~ ïa Troisième Commission.

8. Le PRESIDENT: Aucun autre représentant ne
demandan~ la parole, je mets aux voix ma propositi-m
tendant h âemander h l'Assemblée si elle désire re
considérer sa décisionprécédente concernant le renvoi
du point 22, .2.t de l'ordre du jour.

n y a 42 voix peur, 4 voix contre et 3.1 abste!.2tions.
Ayant obtenu la majorité requise des deux tiers, la
proposition est ~rfoptée.

9•.Le PRESIDENT: Cela étant, je vais soumettre A
l'Assemblée la proposition présentée par la délé
gation de l'Ethiopie [A/4928] tendant h ce que le
point 22, .Q., de l'orcI.re du jour, qui aV9,it été attribué
auparavant h la Troisiême Commission, soit renvoyé
h la Deuxième Commission.

10. M. GEBRE-EGZY (Ethiopie) [traduit de l'an-·
glais]: Je voudrais exposer hl'Assemblée les consi
dérations qui ont amené ma délégation h formuler
cette demande. A ce s\{fetf je me réfère h la demanàe
qui est faite touchant li~ RQint 22 de l'ordre du jour
[A/4928] et notamment i6S~e:!~-êJ2..et.Q. qui, par dé
cisiOi'l de l'Assemblée générale, OI1t~té respective
ment renvoyés h la Deuxième et h \~'a Troisième
Commission. ..

11. D'3puis que l'Assemblée ~énérale a pris cette
décision, ma délégation a'ê'tudié de très près la ques
tion qu.i fait l'objet du point~2 de l'ordre du jour; nous
avonB consulté plusieurs délégations africaines sur
l'intérêt qui s'attacherait h examiner simultanément
A la Deuxi~me Commission les alinéas b et .Q.de ce
point 22. Nous /i3ommes heureux de faire savoir h
l'Assemblée qu'h la suite de nos conversations avec
des délégations qui s'intéressent particulièrement
h cette question, et de plusieurs réunions offici~uses
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LETTRE. EN DATE DU. 14 OCTOBRE 1961, ADRES
SEE AU PRESIDENT DE L'ASSEMBLEE GENERALE
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE
L'ETHIOPIE (A/4928)

1. Le PRESIDENT: A sa 1018ème séanœ plénière,
le 2': s13ptembre 1961, l'Assemblée générale, approu
vant la recommandation contenue dans le premier
rapport du Bureau [A/4882], a décidé de renvoyer pour
examen A la Troisième Commission le point 22, Q.,
de l'ordre du jour.

2. Dans une lettre en date du 14 octobre 1961,
adressée au Président de l'Assemblée générale [AI
4928], le représentant permanent d~ l'Ethiopie prie
l'Assemblée générale de l)econsid~:;:er sa décision et
de renvoyer l'examen du point 22, Q, de l'ordre du
jour Ala Deuxième Commission, de sorte que le pro
blême de l'éducation en Afrique puisse être examiné
dans le llontexte du point intitulé: Développement éco
nomique de l'Afrique.

3. J..'artic1e 83 du r~glement intérieur, applicable en
l'occurrence, stipule:

"Lorsqu'une prvposition est adoptée ou rejetée,
elle ne peut ~tre examinée Anouveau au cours de la
même session, sauf décision contraire de l'As
semblée générale, pr-ise h la majorité des deux
tiers des membres présents et votants. L'autori
satbn de prendre ]0. parole APoccasion d'une motion
tendant ~ un nouvel examen n'est accordée qu'h
deux orateurt; opposés h la motion, après quoi elle
est immédiatement mise aux voix. ft

4. J me propose donc de demander Al'Assemblée
si ena désire reconsidérer sa décision en ce qui con
Cbrne le renvoi du point 22, .Q; si elle se prononce
par l'affirmativ~, je mettrai aux voix la proposition
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Enquête -internationale sur les conditions et les circon
stances de la mort tragique de M. Dag Hammarskjold et
des personnes qui l'accontpagnah!nt

20. Le PRESIDENT: Nous passons maintenant h l'exa
men de l'enquête sur les conditions et les circonstances
de la mort tragique de M. Dag Hammarskjold et des
personnes qui l'accoIDt'agnaient. A ce propos, l'As
semblée générale est saisie d'un profet de résolution
[A/L.356/Rev.1 et Add.1 A5] et d'un lcument relatif
aux incidences financi~res dudit projet de r6s01ution

15. Troisièmement, le point 22, .Q, relatif h l'éduca
tion en Afrique, qui découle de la résQlution 837
(XXXl1) du Conseil économique et social, ne se prête
pas, de l'avis de ma délégation, b. une discussion de
fond sur la politique et les priorités en matière d'édu
cation e11 Afrique. La politique suivie quant au déve
loppement de l'éducation en Afrique est déterminée
par les gouvernements africains agissant d'etlx
mêmes et de concert avec d'aùtres gouvernements
africains au sein des organes appropriés avec l'aide
de l'organe le plus important de l'institution des
Nations Unies. Ce que nous attendons de l'Assemblée
générale, h sa seizième session, c'est qu'elle prenne
note du plan de développement de l'éducation en
Afrique. Fondamentalement, la discussion dupoint22,
c, entre donc dans le ca1re de l'assistance financière
ët technique, qui est elle-même de la compétence de
la Deuxième Commj,ssion.

16. Quatrièmement, je voudrais aussi rappeler que le
point 22, 12, qui traite de l'assistance h l'Afrique, va
être renvoyé h la Deuxième Commission. On ne peut
discuter dans le vide de questions comme celles de
l'assistance h l'Afrique et du développement écon.o
'!!nique de 1'Afrique, sans viser des problèmes parti
culiers. Chacun reconnaft aujourd'hui que l'écueil le
plus sérieux auquel se heurte le développement éco
nomique de l'Afrique, et qui ne peut disparaftre sans
un~ assistance extérie:ure massive, est l'éducation,
Pour ('.ette raison, je érois que l'Assemblée générale
s~rait bien avisée, h la fois pour gagner du temps et
dans l'intérêt de la logique, d'examiner les deux
questions conjointement h la Deuxième Commission.

17. En conclusion, je voudrais répéter que les débats
qui ont eu lieu jusqu'ici sur la question qui fait l'objet
du point 22, .Q, tant h la Conférence sur l'éducation en
Afrique qu'au Conseil éC:Jnomique et social, ont montré
qu'il fallait examiner cette question dans le cadre
général de .. celle du développement économique de
l'Afrique, qui est de la compétence de la Deuxième
Commission. J'ai donc l'honneur de demander que les
points ~2, Q, et 22, Q., soient tous deux renvoyés h la
Deuxième Commission.

18. Le PRESIDENT: S'il n'y a pas d'autre orateur
sur ce point, j'inviterai l'Assemblée h se prononcer
sur la proposition du représentant de l'Ethiopie selon
laquelle le point 22, .Q, serait renvoyé h la Deuxième
Commission afin d'y être discuté en même temps que
le point 22, ~ qui lui a déjh été transmis. Aucun repré
sentant ne demandant la parole, je mets cette propo
;;:ition aux voix.

Par 65 voix contre une# avec 20 abstentions# la
proposition tendant à renvoyer le point 22, 2., à la
Deuxième Commission est adoptée.

19. Le PRESIDENT: Cette décision sera commu
niquée aux deux commissions intéressées.

POINT 93 DE L'ORDRE DU JOUR
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des délégations afrioaines, l'opinion générale est que
c'est h la Demcième Comndssion au'une discussion
pfus appropriée ~t plus complète des alinéas .:Q. et .Q.
du point 22 pourrait avoir lieu, et celapour les raisons
exposées ci·"ap,rès.

12. Premièrement, le point 22, .Q, découle directe
ment de la résolvticn 837 (XXXIT) du Conseil écono
mique et social qui, l1,()tarnment, "illlpells l'attention
de l'Assemblée génél~ale sur l'Aperçu d'un plan. de
développement de l'éd\lca~~':n en Afriqlle adopté parla
Conférence d'Addis-Abébar•• Le plan de développement
de l'éducation en Afrique!J, qui a été adopté h la
Conférence sur l(~ dévfJloppement de l'éducation en
Afrique, tenue h Addis-Abêba du 15 au 25 mai 1961, et
que viss la résohltion du Conseil, est fondé sur la
prémisse selon laquellé\ l'éducation est un facteur de
développem.ent économique. Ce plan de développement
de l'éducation en Afrique présente l'enseignement
comme un in~eaéiss6ment productif dans l'ensemble
de l'économia natjonah" des pays d'Afrique. En par
tant de cette prémisse particulière et révolutionnaire,
les gouvernements représentés hla Conférence d'Etats
africains sur le développement de Pêducation ont été
amenét:; h déclarer expressément, entre autres choses,
ce G.ui suit:

fil!. L'enseignement, dans des conditions appro
priées, est un investissement productif et contribue
h la croissance économique.

"2. Le développement des ressources humaLl1es
est aussi urgent et tout aussi nécessaire que celui
des ressources naturelles.

"3. Les investissements dans l'enseignement sont
des investissements h long terme, mais une plani
fication judicieuse peut les rendre en même temps
très productifs.

"4. Le contenu de l'éducation doit rép~ndre aux
besoins du développement économique, une impor
tance accrue étant accordée aux sciences et h leurs
applications ••• "

13. Deuxièmement, la Conférence a élaboré des plans
et défini des objectifs précis pour le développement
de l'éducation en Afrique. Le plan h court tetme
qu'elle a adopté et qui s'étend sur lapériode allant de
1961 h 1966 envisage, par exemple, une augmentation
annuelle de 5 p. 100 du taux de scolarisation dans
l'enseignement primairG-;'Qur le premier groupe d'âge,
l'objectif final étant de porter le taux actuel de scola
risation de 40 p. 100 h 51 p.100. Dans l'enseignement
secondaire, il a été décidé que le taux passerait de
3 p.l00 h 9 p. 100 pour le groupe d'âge intéressé.

14. Le plan h long terme."qui porte sur la période
allant de 1961 h 1980 prévoit une scolarisation pri
maire h 100 p. 100 qui sera obligatoire et gratuite
pour tous les enfants d'âge scolaire G La Conférence,
après avoir calculé que l'effort financier des gouver
nements africains devait être doublé au cours des
cinq prochaines années si l'on voulait atteindre les
objectifs fixés par les plans, a également déterminé
le montant de l'aide financi~re extérieure nécessaire
poq~ la durée du plan h court terme. Par exemple on
évaÎue les besoins d'aide financière h 140 millions de
dollars des Etats-Unis pour 1961 et b. 450 millions de
dollars pour 1965.

JJ Communiqué aux membres de l'Asaemblée générale par une note
du Secrétaire gCnéral (A/4903).

_
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[A/4933]. Je vais donner laparole aux orateurs ins(~rits
sur ma liste, ensuite, je mettrai aux voix le pl;'ojet
de résolution.

21. M. JHA (Inde) [traduit de l'anglais]: Tr~s tôt le
18 septembre, une grave tragédie internationale s'est
produite. L'avion transportant Dag Hammnrskjold,
notre secrétaire général, et les personne.s qui l'ac
compagnaient, et qui se rendait h. Ndola, 10caHtê située
h la fronti~re du Congo et de la Fédération de la
Rhodésie et du Nyassaland, n'eet pas arrivé h desti
nation; on a appris un peu plus t:;Lrdqu'il s'était éorasé
au sol, cau~ant ainsi la mort du Sècrétaire général et
des personnes qui l'accompagnaient. Le seul survivant,
un garde du service de sécurité, est mort lui aussi~

un peu plus tard.

22. Cette nouvelle a attristé et consterné le m.onde
entier. Une tragédie de cette ampleur aurait de toute
façon ému profondèment la communauté internationale.
Elle a causé une impression encore plu~J' vive et plus
pénible parce que les victimes étaien1\ le chef des
services exécutifs et administratifs de IIJOrganis~tion

des Nations Unies et ses distingués et dévoués col
lègues, qui travaillaient h une mission de paix.
M. Hammarskjold et ses compagnons essayaient'de
mettre un terme h, la difficile situation qui avait surgi
au Katanga, on. des troupes des Nations 'Unies étaient
aux prises avec des }percenaires et certains éléments
de la gendarmerie locale. Cette mission s'inspirait
des idéaux les plus élevés d'humanité et de paix.
M. Hammarskjold et ses dévoués collaborateurs sont
m.('~::L'ts pour la cause de la paix et pour la cause des
Nations Unies.

23. En fait, la mort de M. Hammarskjold illustre
parfaitement sa personnalité. Il est mort en luttant,
il est mort comme il avait vécu, au service de la
paix et des Nations UnÎf.'s. De nombreux hommages
ont été rendus h sa mémoire par des hommes d'Etat,
par des parlements, par l'opi~ionpublique du monde
entier. Il n'y a pas lieu de les répéter ici. Mon
gouvernement a rendu l'hommage le plus solennel h.
la mémoire de Dag Hammarskjold et des fonction
naires des Nations Unies qui l'accompagnaient dans
c.ette mission de paix. Le monde a perdu un grand
serviteur -de l'humanité en même temps qu'un grand
fonctionnaire international. Avec M. Wieschhoff,
Mf Fabry et leurs compagnons, fonctionnaires inter
nat~J"'~WC éminents, l'Organisation a perdu certains de
ses collaborateurs Iles plus précieux qui s'étaient
dévoués h sa cause pendant de nombreuses années.
Le martyre de Dag Hammarskjold et de ses fidèles
collègues ne fera, nous en sommes certains, que
consolider les fondements mêmes des Nations Unies,
et accrof'tra la force et la permanence de l'Orga
nisation, malgré les difficultés temporaires que cette
tragédie lui aura causées.

24. Une tragédie de ce genre ne peut manquer d'émou
voir profondément l'opinion publique mondiale et la
communauté internationale. Cela signifie que la com
munauté internationale a en un certain sens le devoir
de rechercher les causes et les circonst.ances de cette
tragédie. L'inquiétude est h ce point répandue da-ls le
monde qu'h. notre avis il faut qu'il y ait une enquête
internationale, la communauté internationale a le de
voir de mener une enquête sur cette horrible tra
gédie. Nous pensons que la responsabilité en incombe
naturellement h. l'Organisation des Nations Unies, dont
Dag Hammarskjold était le plus haut fonctionnaire
et au service de laquelle lui et ses coh1.pagnons ont
trouvé la mort en une mission .de pajx. Voilh. pourquoi

nous avons déposé, en, commun avec d'autres Etats
Membrss" un projet de résolution [A/L.a5B/Rev.1 et
Add.1 h 5]. car nous estim.ons que l'Organisation des
Nations Unies doit s'acquitter de la responsabilité qui
lui incombe de faire procéder h une enquête inter
naticmaie SUl.' toutes 1"'.s ~irconstances qui ont entouré
!!etre grande tragédie. C!est un rÔle qui lui revient
normalement et qu'elle doit assumer.
25. Tell> sont les motifs qui nous ont incités ~ dé
poser le projet de résolution dont 19 "';.3semblée géné
rale est saisje. Je tiens ~ bien préciser que ~~ll projet
de résolution n'a pas été présenté dans un dSp:it
d'hostilité ou de contradic:tion h l 'égard de~l enquêtes
de caracv;,renaUonal qui ont d6j~ été entreprises ou
qui pourront l'~tre au 'Sujet de. cette tragédie. Au
quatrième alînéa dl.! préambule, il est lloté !que des
enquêtes ont été ot:. sont menées parl~s gouver
nements ou les parties iLitéressées sur l'a'ccident qui
a causé la mort de Dag Hamm9.rskjolc?~t des per
sonnes qui l'accom.pagnaient. Nous estimons également
que cette enquête internationàle devra s'inscrire dans
le cadre le plus large, devra tenir compte de toutes
les circonstances qui ont précédé la tragédie ou q,ui
y sont connexes, devra être ~~ssi générale que pos
sible afin qUè l'on puisse en 'tirer un ensei~ement,

que ce genre de tragédie ne puisse pIns se reproduire
et que l'Organisation des Nations Unies soit en mesure
de faire face h des responsabilités de cette nature et
de protéger au maximum ses fonctionnaires et tous
ceux qui sont chargés d~ l'exécution de ses résolutions.
Il nous semble que, loin de provoquer cbs conflits,
cette résolution pourrait fort bie~ entraft1er la coopé
ration et l'entraide entre l'enquête internationale
qu'envisagent les auteurs du projet de résolutionet les
diverses enquêtes particulières qui sont actuellement
menées au sujet de P3ccident. .
26. Au paragraphe 3 du dispositü du projet de réso
hltion sont énoncées certaines des circonstances qui
pourraient retenir Cparticulièrement l'attention d~ la
commission d'enquête que l'Assemblée est priée de
nommer. Le paragraphp', 5 dispose ce qui suit:

"

"Prie tous les goùvernements et parties inté-
ressés ainsi que les institutions spécialisées com
pétentes des Nations Unies de prêter toute la coopé-:
ration et l'assistance voulues h ladite commission
au cours de cette enquête."

Ce paragraphe est rédigé de fa~on très sY.CC~l1cte,

mais nous espérons et nous croyons que tous les
gouvernements, je dis bien "tous", qu'ils fassent ou
non partie de l'Organisation des Nations Unies, ac~
corderont h. cette commission toute l'assistance et
toutes les facilités possibles. Nous voudrions que tous
les gouvernements apportent h. cette en(lU.ête letlr
concours sans réservé.

27. Enfin, le projet de résolution traitè d'une der
nière question qui nous paraft elle aussi très impor
tante. Chacun conviendra, nous en sommes sdrs, que
l'Organisation des Nations Unies a le devoir de faire
en sorte que les familles de ses fonctionnaires dé
voués et les personnes qui étaient l leur charge ne
soient pas laissées sans ressources et soient suffi
samment indemnisées en cas de tragédies dont sont
victimes des fonctionnaires internationaux exécutant
une mission .de paix ou mettant en œuvre &es déci-

. sions des Nations Unies<~:?ilh pouÏ'quoi nous aVOns
inséré dans le projet de résolution ù~ paragraphe" 6··,
ainsi conçu: '-->

"Dêci~~ que la question de l'indemnisation qu'll
conviendrait d'offrir aux familles des viotimes de
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forcé~ une fois sa destination dévoilée, après cinq
heures de vol, de faire un détour qui l'a fait survoler
le lac Tangan.yika?

35. Ce n'est qu'en dernier ressort, et une fois le but
pra~H-lUement atteint, que l'appareil a enfin. établi un
contact radio avec la tour de contrÔle de Ndola, mon
trant ainsi que tout au long du ,voya.ge, depuis son
départ jusqu'à quelques milles pe son point de desti
nation, on craignait dans l'appareil - et pour l'appa
reil- de donner l'oQcasion h des maraudeurs de con
tinuer leur entreprise de piraterie aérienne. On a
beaucoup parlé de ces deux avions corsaires dont
l'apparition dans le ciel congolais a étonné et choqué
le mOl1ide,i non s~ulemQnt par les méfaits qu'ils com
mettaj'ent, mais encore! et surtout par le fait même
qu'Hs avaient pu être mis ~ la disposition des auto
rités rebelles du Katanga. Quand je parle de ces
autorités, ilest bienentendu qu'on aura immédiatement
compris que ce vocable n'est qu'un euphémisme
décrivant les vrais criminels, les mercenaires qui
ont choisi eux-mêmes la dénominaiiond' "affreux", un
autre vocable, celui de "centurions", ayant déj~ été
acquis, ,ar droit de préemption sans doute, par
d'autres i~éros de ces guerres coloniales qui sont
'. (

la honte de rJ·)tre sIècle.'

36. Les pré'3autions que M. Hammarskjold et ses
collaboratdlLrs se sont sentis forcés de prendre
montrent assez que la sécurité personnelle de notre
.secrétaire général et, h travers sa personne, le sort
même de l'opération des Nations Unies au Congo- et
particulièrement les derniers événements engendrés
par l'attitude agressive des rebelles katangais - fai
saient l'objet d'inquiétudes sérieuses. Comment, au
vu de tous ces éléments, ne pas ressentir un grand
trouble et ne pas~ arriver rt la conclusion suivante:
c'est que cet accident tragique, cette mort de l'homme
qui, par ses. qualités, ses vertus, son honnêteté scru
puleuse, 'Son indépendance jalouse, incarnait l'idéal
même des Nations Unies tel que le monde en a besoin,
tout cela tombait trop bien, arrangeait trop de gens et
donnait h certains intérêts politiques ou économiques
un avantage trop évident? C'est pour cela, c'est pour
répondre h ces appréhensions que la Tunisie a l'hon
neur de Gompter parmi les auteurs du projet de réso
lution tendant à ordonner une enquête internationale
dont le but est de répondre h ces deux questions: le
pOl~rquoi et le comment de cet accident.

37. Il va ',;ans dire que pareille enquête, si elle est
ordonnée par r Assemblée générale, ne pourra que
profiter de cenes entreprises ~ un plus petit échelon,
qui ont déjh réuni sans doute des renseignements sur
les circonstances de cet accident.
38. Pour l'honneur de l'homme, nous espérons que
nos inquiétudes, et l'hypothèse que ces inquiétudes
engendrent, nous espérons qu'elles sontfausses. Mais,
tant de vilaines choses sont offertes h notre vue, que
pour l'honneur de l'homme une enquête sérieuse doit·
être entreprise, particulièrement celle que nous
recommandons, car notre organisation doit au moins
cela rt son premier serviteur et h ceux de ses colla
borateurs qui l'ont suivi dans son destin tragique.

39. M. SOSA RODRIGUEZ (Venezuela) [traduit de
l'espagnol]: La délégation du Venezuela s'est joÏ'ate
aux délégations du Brésil, du Cambodge, de Chypre,
du Ghana, de l'Inde, du Maroc, de la Nigéria, de la
République arabe unie et du Toge. .t;lour demander que
l'Assemblée générale inscrive h l'orifT'6 du jour de sa
présente session la question d'une 'Enquête inter
nationale sur les conditions et les cirCollstaJICeS de la

.,· ..

oatte terrible tragédie sera. examinée ~ la présente
f session par la commission compétente."

Nous espérons que cette résolution sera adoptée ~

l'unanimité et que la Cinquième Commission se co'a
sacrera ensuitd et sans retard h l'examen du para
graphe 6 du dispositif.

28. Je ne veux pas abuser davantage du temps de
l'Assemblée. Le projet de résolution est simple. J'ai
tenté d'en expliquer les motifs. Je voudrais répéter
qu'il.pe doit pas y avoir de conflit entre l'enquête que
notts demandons et aucune autre enquête qui serait
déj~ f,)n cours. Pour nous, les Nations Unies ont une
grande responsabilité sur le plan international etelles
doivent s'en acquitter, car cette responsabilité est
élémentaire et découle nécessairement du fait que
de grandes responsabilités leur incombent en vertu
de résolutions 'du Conseil de sécurité ou de l'As
sembléè générale et qùe leurs fonctionnaires doivent
entreprendre des missions entrafuant de graves
responsabilités et souvent de grands risques.

29. Ma délégation es~re que le projet de résolution
sera rapidement adopté ~ l'unanimité par l'ASl::lem
blée générale.

30. M. BOURGUIBA (Tunisie): Ma délégation a déjrt
eu le privilège de vous adresser ses compliments rt
l'occasion de l'élection qui vous aporté, h l'unanimité,
rt la préside1'1œ de cette session de l'Assemblée géné
rale, et de VOlIS dire la fierté qu'elle ressent h voir
son a~ciEUl ch~f jouir de l'estime qui vous a été
exprimée.

31. Je demanderai l'indulgence de l'Assemblée si
j'i.ntroduis une touche personnelle dans le déroulement
de la discussion qui nous occupe présentement. Il
m'est en effet difficile, je l'avoue, de rester imper
sonnel lorsque je prends la parole pour l'accomplis
sement de ce que j'estime être un devoir sacré ~

rendre ! la mémoire de Dag Hammarskjold, l'homme
dont la disparition nous fait ressentir encore davan
tage ce que signifiait sa r:>résence lorsqu'il occupait
son siège' auprès du Président.

32. Le fait même que ce siège soit resté si long
temps vide est la meilleure des confirmations que
je puisse trouver h l'appui des sentiments que j'ex
prime. Mais notre propos n'est pas de débattre la
question de l'installation d'un nouveau Secrétaire
général, mais plutôt d'essayer de rechercher com
ment et pourquoi ce siège est vide.

33. Pourquoi même avons-nous éprouvé le resoin de
discuter de l'ouverture d'une enquête internationale
sur les conditions et les circonstances de la mort
tragique de M. Dag Hammarskjold et des personnes
qui Paccompagnaîent dans ce voy.lge vers une mission
de paix?

34. En effet, n'est-on point en droit de se poser Uffi

première question. Pourquoi l'aéronef qui devait
transporter M. Hammarskjold et ses collabor,ateurs
vers leur destin tragique, pourquoi cet aéronef a-t-il
entrepris un vol dans des circonstances aussi anor
males qua celles décrites depuis l'accident? Pour~tre
plus précis, pourquoi. avant le départ, l'équipage
a-t-il d~posé un plan de vol indiquant Luluabourg
comme destination avec l'aéroport de Léopoldville
comme possibilité de dégagement, gardant ainsi
secrète la véritable destination de Ndola qui ne fut
dévoilée qu'après cinq heures de vol, paruDe commu
nication radiophonique avec le centre d'information
de Salisbury? Pourquoi l'équipage s'est-il estimé
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mort tragique de M. Dag H:lmmarskjold et des per
sonnes qui l'accompagnaient". Je ne crois pas néces
saire de rappeler dans le détail tous les faits qui
ont incité les promoteurs du projet de résolution A
demander l'ouverture de cette enquête. Ces fâits ont
ému la conscience internationale et ils sont bien
connus de tous les représel1tants i~i présents. QU'il
me suffise de retracer brièvement les grandes lignes
de l'événerl1ent tragique.

40. Le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies, accompagné de M. Heinri~h Wieschhoff
et de six autres fonctionnaires du Secrétariat, de deux
soldats suédois du 11ème bataillon d'infanterie sta
tionné h Léopoldville, et de six autres personnes, est
parti dans un avion DC-6B de l'aéroport de Ndjili le
17 septembre 1961, h 17 heures, h destination de Ndola,
ville située très près de la frontière qui sépare le
Katanga de la Rhodésie du Nord. M. Hammarskjold
tentait un effort suprême pour assurer l'exécution
stricte des décisions du Conseil de sécurité concer
~tant la situation tendue qui régn&:a au Congo et se
pl'oposait de rencontrer fl Ndola M. Moise Tshombé,
du Katanga. Or, h la suite d'événements h propos
desquels toutes sortes d'hypothèses sont possibles,
l'avion de M. Hammarskjold n'a pas atterri h son
aéroport de destination. Quelqu~s heures plus tard,
les agences d'information transmettaient dans les
endroits les plus reculés du monde entier la nouvelle
tragique de l'accident survenu à cet avion, dont on
avait retrouvé les débris incendiés h quelques kilo
mètres de l'aéroport de Ndola avec les corps du
Secrétaire général et des personnes qui l'accompa
gnaient. Le seul survivant, M. Harold Julien, mourait
quelques jours plus tard h l'hôpital.

41. Il n'est pas possible de nier qu'un tel accident
paran, h première vue, revêtu d'un voile de mystère.
M. Hammarkjold voyageait de nuit, sans escorte, dans
un avion qui n'était pas le sien. Dans les corps de
deux des défunts, on a retrouvé des balles et des
fragments de cartouches et d'explosifs. Sans raison
apparente, 1t avion DC-6B, après être entré en contact
avec la tour de contrôle de Ndola et après avoir reçu
l'autorisation de passer de 16 000 pieds h 6 000 pieds
d'altitude, a cessé ses communications avec l'aéro
port.

42. Cette question n'est pas de celles sur lesquelles
il soit possible de porter des jagements précipités
et telle n'a d'ailleurs pas été l'intention des auteurs
du projet. Bien au contraire, en constatant laprofonde
émotion suscitée dans le monde tant par la tragédie
elle-même que par les circonstances qui l'ont en
tourée, nous avons estimé qu'une enquête inter
nationale approfondie s'imposait. A défaut d'une telle
enquête, les conjectures malencontreuses qui se font
jour h l'heure actuelle risqueraient de persister.

43. En outre, il ne s'agit pas exclusivement de la
disparition dramatique d'un éminent serviteur de la
calise de la paix, il ne s'agit pas non plus d'établir
des responsabilités, mais ce qu'il faut, c'est attri
buer h chacun la sienne et faire la lumière sur tout
le drame, afin d'éviter qU'il ne se reprodUise jamais.
Il faut savoir s'il y a eu négligence, imprudence ou
peut-être crime prémédité. Toutes les circônstances
doivent être précisées. Les Nations Unies ont le droit
et le devoir d'y veiller. Afin de garantir l'efficacité
de l'Organisation mondiale en ce moment déconcertant
de l'histoire, il est indispensable que tous ses organes
principaux puissent fonctionner sans entraves. P.armi
eux, le Secrétariat occupe une place particulièrement

importante. Il incombe h tous les Etats Membres de
le protéger de tous dangers éventuelS" dans des cas
tels que celui qui nous occupe, afinqu~i1 puisse ac
complir efficacement les importantes fonctions qui lut
sont dévolues par la Charte.

44. L'Organisation des Nations Unies, qui représente
la majorité des peuples du monde, doit égalementfaire
droit aux justes revendications de l'opilÙon publique
mondiale; cette dernière exige qu'il soit prooédé ~

une enquête tout h fait complète sur les causes de cet
accident fatal et que soient dissipés les points obscurs
et les doutes qui subsistent actuellement. Certaines
questions angoissantes ne doivent pas demeurer sans
réponse.

45. Dans le projet de résolution présenté fl l'As
semblée générale par mon pays ainsi que par Ceylan,
Chypre, le Congo (Léopoldville), le Ghana, l'Inde, le
Népal, la République arabe unie et la Tunisie LA/L.356/
Rev.1 et Add.1 h 5], nous visons certaines de ces
questions. Je citerai notamment les suivantes: P.our
quoi fallait-il que le vol soit entrepris de nuit, sans
escorte? Pourquoi l'arrivée de l'avion hNdolaaurait
elle été indtlment retardée'? Est",ii exact q~e l'avion"
après avoir établi le contaèt .a,iec la touit 4e Ndola,
ait perdu: ce contact et que l'on n'ait appris que
plusieurs heures plus tard qu'il s'était êcras~; dans
l'affirmative, pourquoi? Enfin, après avoir été en
dommagé, comme on l'a dit, par des coups defeu
tirés d'un avion hostile aux Nations Unies, l'a-vlon
était-il en état d'être utilisé? Nous avons c~()ppor

tun de proposer h l'Assemblée la nomination d'une
commission internationale composée de cinq per
sonnalités éminentes chargées d'étudier tous les
aspects de l'enquête et de faire rapport sur ses
conclusions au Président de l'Assemblée générale.
Même si, h notre avis, le mandat de la commission
doit être large, de façon qu'elle puisse enquêter sur
tous les aspects de cette tragédie, nous voudrions
rappeler certaines des circonstances qui nous pa
raissent mériter particuli~rementune enquête, étant
bien entendu que notre énumération n'est pas limita
tive.

46. Les motifs qui ont incité les auteurs du projet
de résolution h proposer une enquête internationale
sont avant tout constitués par le sentiment que nous
avons de l'obligation inéluctable qui incombe aux
Nations Unies d'assumer la responsabilité directe de
faire définitivement la lumi~re sur les circonstances. ,
dans lesquelles de très distingués fonctionnaires du
Secrétariat, et avec eux le plus haut fonctionnaire,
ont trouvé la mort dans l'accomplissement d'une
mission officielle. En outre, il y a lh pour l'Orga
nisation· un devoir sacré h remplir en hommage h la
mémoire de Dag Hammarskjold et des autres fonc
tionnaires des Nations Unies quisont morts avec lui.

47. Il ne s'agit certes pas de douter du sérieux et
de l'impartialité des enquêtes menées par les auto
rités compétentes de la région dans laquelle s'est
produit l'accident, que ces enquêtes aient dêjh été
entreprises, qu'elles soient en cours ou qu·on les
envisage pour l'avenir. Nous n'avons nullement l'in
tention d'émettre une appréciation sur les décisions
que les autorités des territoires en question ont cru
devoir prendre ou se proposent de prendre, confor
mément h leur législation, afin de faire la lumière
sur les causes ct les circonstances de laphase ultime
de cette tragédie. L'enquête que nous proposons et
qui repose, je l'ai déjh dit, sur le devoir inêlu~table

de l'Organisatiqn mondiale, doit couvrir un dornaine
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seront, bien entendu, utiles au nouvel organe lors
qu'il commenoera ses travaux.
55. Sir Patrick DEAN (Royaume-Uni) [traduit de
l'anglais]: Ma délégation acoue!lle favorablement l'ini
tiative prise il y a environ ",n mois en vue d'instituer
une enquate internationale sur le tragique accident
qui s'est produit le 18 septembre et qui a provoqué la
mort de notre secrétaire général. On a noté Il l'époque
que certaines enquates internationales devaient avoir
lieu en raison des obligations juridiques des pays
intéressés. Les membres de l'Assemblée seront
informés, par des déclarations dont ma délégation
a demandé la distribution, de l'état actuel de la pre
mi~re enquate ~"'tuellement poursuivie par le Gouver
nement de la Fédération de la Rhodésie et du Nyassa
land, et de l'intention de ce gouvernement de mener
ultérieurement une enquête publique. Mais l'ampleur
de cette tragédie, qui aprovoqué la mort du Secrétaire
général de l'Organisation et d'autres personnes
membres de son secrétariat, est telle que de nom
breux Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies ont exprimé l'avis que l'Organisation devait
Intervenir pour son propre compte. Ma délégation
partage cet avis. Nous. appuyons donc les sentiments
et les propositions qui s'expriment dans le projet
de réSOlUtiOl'l dont nous sommes saisis. Ma délégatIon
a entendu avec faveur les déolarations des repré
sentants qui m'ont précédé ioi ce matin, selon les
quelles l'enquate prorosée dans le projet de réso
lution soumis Il IfAssemblée ne doit en aucune
mani~re se trouver en conflit avec les enquêtes natio
nales dont je viens de parler.

56. Enfin, qU'il me soit permis de donner l'assu
l'ance que, si ce projetde résolutionest adopté, comme
nous l'espérons, le Royaume-Uni coopérera Il sa mise
en œuvre et p'rêtera toute son aide aux travaux de la
oomrnission des Nations Unies..
57. M. QUAISON-SACKEY (Ghana) [traduit de l'an
glais]: Le 18 septembre 1961, l'aéronef transportant
feu le Secrétaire général, M. Dag Hammarskjold, et
15 autres personnes, dont un certain nombre de
fonctiormaires des Nations Unies, partis en une mis
sion ad paix, sfest éorasé dans les environs de l'aéro
port de Ndola, en Rhodésie du Nord, oausant la mort
tragiqlJe de M. Hammarskjold et de tous ceux qui
l'accompagnaient. Plus de oinq semaines se sont déjh
écoulê~iB depuis cet acoident et je suis sdr que l'As
semblée estimera Il l'unanimité qu'une enquate inter
nationale s'impose sur les circonstances qui ont
entouré cet acoident tragique. En fait, l'Organisation
mondiale doit Il M. Hammarskjold et Il ceux qui ont
péri avec lui de procéder Il une enquête appropriée.

58. Ma délégation Po pris aote du fait qu'une enquête
a été entreprise par les autorités rhodésiennes et
qu'une commission d'experts a été créée. Cette en
quate était. ho notre avis, d'un oaract~re purement
techniqus; il était normal qu'elle fdt presorite par les
autorités britanniques de la Rhodésie du Nord. sur le
territoire de laquelle l'aocident s'est produit.
59. Cependant, ce qui s'impose maintenant, c'est
l'institution d'une commission internationale compo
sée de cinq personnalités éminentes, qui procéderont
Il une enquate approfondie et impartiale sur toutes les
circonstances entourant la mort tragique de M. Ham..
marskjold et de ses compagnons.
60. ~Uen que nous n'ayons pas l'intention d'imposer
une limite quelconque aux travaux de la oommission.
ma délégation estime fermement que les questions
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beauooup plus vaste. Elle doi1t ~Soorément oomporter
~l'examen oritique des faits qu.t on~ précédé immé
diatement la tragédie, les plu~ vi!dbles, mais elle
doit aussi s'étendre Il tout un ensemble de faits plus
éloignés, Il toutes les oirconstances qui ont rendu
cette tragédie possible.

48. Nous sommes oertains que tous les gouver
nements et parties intéressés apporteront leur aide
et leur oollaboration Il la oommission que les Nations
Unies chargeront de l'enquate proposée.

49. En terminant, permettez-moi de citer deux pro
positions qui figurent dans le projet de résolution
que nous présentons et qU'il nous a paru de simple
justice d'y introduire. D'abord, nous exprin..ons pubii
quement la profonde émotion et la douleur causées Il
l'Assemblée générale par la mort de M. Ham
marskjold et des autres personnes qui sont mortes
en même temps que· lui au sarvice des Nations Unies
dans cette oatastrophe aérienne. Voici les noms de ces
personnes: M. Heinrich A. Wiesohhoff, M. Vladimir
Fabry, M. William Ranallo, Mlle Alice I~alande,

M. Harold M. Julien, M. Serge L. Barrau, M. Francis
Eivers, M. S. O. Hjelte, M. P. E. PelZ,sson, M. Pel'
Hallonquist, M. Nils-Eric Aahréus, M. Lars Litton,
M. Nils GtJran Wilhelmesson, M. HaroldNoork, M. Karl
Erik Rosén.

50. La deuxU~me proposition a trait Il la décision que
l'Assemblée générale doit prendre, Il notre avis, sui
vant laque)le la question de l'indemnisation qu'il
conviendrait d'offrir aux familles des victimes de
cette terrible tragédie sera examinée Il la présente
session par la commission compétente.

51. Au nom de ma propre délégation et au nom des
autres délégations qui ont déposé avec elle ce projet
de résolution, j~exprime le ferme espoir que notre
texte s(~ra adopté Il l'unanïmité par l'Assemblée
générale.

52. M. UNDEN (Su~de) [traduit de l'anglais]: Au nom
du Gouvernement suêdois, ma délégationvotera le pro
jet de rêsolution qui prévoitune enquête internationale
sur les conditions et les circonstances de la. mort
tragique de M. Dag Hammarskjold '3t des personues
qui l'accompagnaient.

53. La SU~de est représentée Il la commission d'ex
perts qui a déjb. été créée mais qui n'a pas encore
terminé ses travaux.. Cette commission proc~de Il
une enquête conformément aux rêgles établies en
naati~re d'accidents aériens qui concernent les in
térats dEl plusieurs pays. Le Gouvernement suédois
ne voit Sluoune raison de ne pas s'en rapporter aux
mesures déjll prises pour cette enquate; ilestd'avance
convaincu que toutes les hypothêses possibles sur
les Qauses de l'accident sont et seront prises en con
sidération et que leur valeur sera examinée dans le
rapport de la commission d'enquate. Nous espérons
três sincêremellt que le rapport complet de cette
commission sur ses travaux sera publié etexpliquera
ëertains points qui demeurent actuellement assez
obsours.

54. Considérant les oonséquences politiques de la
catastrophe et les conjeotures et les spéoulations qui
ont surgi peu apr~s dans l'opinion publique et dans la
presse, il semble 'lU'il Y ait de bonnes raisons pour
entreprendre une enquate supplémentaire sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies. Si une
commission internationale doit être nommée Il cette
fin, les résultats obtenus pc.r l'enquate précédente
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suivantes, énumérées au para~'raphe 3 du projet de
résolution dont ma délégation est l'un des auteurs
[A/L.356/Rev.l et Add.l h 6], devraient bénéfioier
d'une attention part!ouliêre:

ft!) Pourquoi fallait-il que le vol soit entrepris
de nuit, sans eSQorte?

ft!!) Pourquoi l'arrivée de l'avion h Ndola aurait
elle été inddment retardée?

".Q) Est-il exact que l'avion, aprês avoir établi
le contaot avec la tour de Ndola, ait perdu ce oon
tact, et que l'on n'ait appris que plusieurs heures
plus tard qu'il s'était écrasé; dans l'affirmative,
pourquoi?

"sD Aprês avoir été endommagé, comme on l'a
dit, par des ooups de feu tirés d'un avion hostile
aux Nations Unies, l'avion était-il en état d'être
utilisê?"

61. Nous désirons également que la commission
saohe que selon oertaines rumeurs l'aéronef aurait
effectivement atterri et que M. Hammarsltjold aurait
eu un entretien aveo Tshombé. Il s'agit lb. de ru
meurs vaguès, mais nous estimons qu'elles doivent
également faire l'objet d'une enquête.

1

62. A notre avis, les membres de la commission
devront être nommés par le Président de l'Assemblée,
en consultation aveo des membres de cette derl1iêre.
Nous estimons également que la oommission devra
oomprendre des personnalités éminentes d'Afrique,
d'Asie, d'Europe et d'Amérique latine. Elle devra de
toute façon comprendre une éminente personnalité sué
doise. Les personnalités devI'ont, b. notre avis, pos
séder de hautes qualités d'administrateurs; elles
devront être aidées par des experts et des fonction
naire& du Seorétariat. La oommission devra être abso
lument libre pour l'exécution de sa tâohe et nous
faisons appel h tous les gouvernements et h tous les
Etats pour qu'ils fournissent, sans réserve, le oon
oours le plus entier aux fins de oette enquête. Nous
sommes três heureux d'avoir entendu le représentant
du Royaume-Uni offrir le concours entier de son
gouvernement. La oollaboration du Royaume-Uni est
partiouliêrement importante et nous sommes heureux
qu'elle nous ait été offerte spontanément.
63. Enfin, nous estimons que l'Assemblée ne devra
pas négliger d'étucJ,ier au cours de laprésente session,
par l'intermédiaire de la oommission compétente,
l'attribution d'indf'mnités oonvenables aux familles
des viotimes de cette horrible tragêdie.

64. Le monde a subi une perte terrible~t"notlses...
pérons que l'Assemblée ne va pas demeurer indiffé
rente et inaotive. Enfait, notre espoir est que le projet
de résolution sera adopté aujourd'hui h l'unanimité a.e
façon. que chaoun de ses paragraphes puisse être mis
en œuvre.

66. M. AKAKPO (Togo): Nous avons tous l'essent! une
vive émotion h l'annonce de la mort tragique de
M. Dag Hammarskjold, secrétaire général de notre
organisation, et de ses oollaborateurs. Nous avons
tous 8prouvé une profonde tristesse et des regrets
sincêres du fait de la disparition brutale de cet
apOtre de la paix dont nous appréciions la finesse,
l'intégrité, la foi presque religieuse en notre organi
sation h laquelle il s'identifiait.
66. A la. lecture des reportages des journaux, sur sa
mort tragique, nous nous sommes également sentis
soulevés par un sentiment d'indignation et de :révolte.

Les ciroonstances dans lesquelles sa mort $urvint
nous ont paru, en effet, extrètnement suspeotes.

67. Comme le mentionne le paragraphe 3 [du dis
positit] du projet de résolution dont nous somme$
saisis [A/L.366/Rev.1 et Add.1 h 5}, il faut souligner:

1) Que l'avion qui a servi au transport du Secrétaire
général avait essuyé des ooups de feu d'un avion hos
tile aux Nations Unies et, endommagé, avait subi des
réparations;

2) Que le vol avait été entrepris de nuit, sans es
corta;

3) Que l'arrivée de l'avion h Ndola avait été re
tardée;

4) Que l'avion avait perdu le contact qu'il avait eu
tout d'abord avec la tour de Ndola;

5) Que la chute de l'avion n'a été signalée que
plusieurs heures plus tarùi

6) Que des détonations avail~nt été perçues.

68. Ce sont lh des renseignements inquiétants qui
appellent une enquête sur la cause de la mort du
&.orétaire général et des personnes qui l'accom
pagnaient. Nous demandons qu'une enquête inter
nationale soit faite. Elle doit être patiente, minu
tieuse, et elle doit aboutir. La personnalité du Secré
taire gênérai mérite que cette enquête soit faite avec
tout le soin voulu. Il iinporte de faire toute la lumiêre.
C'est notre devoir de découvrir, s'il y en a, les cri
minels auteurs de ce drame et de veiller h ce que
justice soit faite. C'est le suprême et dernier hom
mage qu~ nous aurons rendu h la mémoire du Seoré
taire gênéra1, Dag Hammarskjold.

69. Pour toutes oes raisons, nous espérons que le
proj'3t de résolution présenté par 14 puissances au
nombre desquelles se trouve mon pays, le Togo, sera
adopté h l'unanimité.

70. M. ROSSIDES (Chypre) [traduit de l'anglais}:
Nous devons b. la mémoire de Dag Hammarskjold,
nous devons b. son dévouement h la cause des Nations
Unies et au saorifioe qu'il a consenti b. la cause de
la paix, nous devons h l'Organisation des Natiflns
Unies elle-même, de faire toute la lumiêre sur cet
événement tragique qui, pour une raison ou une autre,
s'entoure d'un myst~l'e &'énérateur de rumeurs nom
breuses et troublantes. Ces rumeurs, ces spécu
lations préoccupent chaoun et particulibrement tous
les Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies. Il est de l'intérêt de tous les intéressés, et
aussi de l'Organisation dans son ensemble, qu'un
organe international soit créé par l'Aosemblée géné
rale et composé de telle maniêre que l'impartialité
et l'indépendance de sonenquête soient assurées. Cette
enquête est souhaitable quelles que soient les I~utres
enquêtes techniques qui ont été menées pàr les
autorités compétentes légalement oonstituées, mais
qui ont un caractêre national et non inwrnational.
Ce que nous souhaitons, c'est une enquête inter
nationale plus gênérale, qui aille au-delh des détails
teohniques de l'accident lui-même.

71. Nous sommes so.1'S qu'entre la oommissiond'en
quête aotuelle et celle que nous allons oréer une
ooopération totale SI tétablira afin que la vérité puisse
être établie et la justiœ rendue, et nous nous féli
citons de la déclaratiQn du représentant du Royaume
Uni qui nous a assurés du oonoours de son gouver
nement.' ;-'"",'
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La s~ar.ce es t lev~e à 12 h 30.

77. Nous le faisons non simplement pour acoomplir
une tâohe qui est une de nos obligations premières.
Nous le faisons par devoir ~nvers les Nations Unies,
parce que le Secrétaire général s'est rendu en Afrique
pour parachever l'action des Nations Unies dans une
orise dont nous avions tous cru, au moment de son
départ, qu'ell(, ~ouchait Asa fin. C'estlafin du Secré
taire génér&.1 que nous avons dO. constater, malheu
reusement.

78. Nous le ~3vons aussi b. la Suède qui, en d'autres
circonstance!'&, a déjA donné au monde des hommes
qui, par leur valeur, leur objeotivité, ont dO. et ont
voulu assumer la responsabilité d'intervenir dans des
conflits internationaux dans le Sel\S de la médiation
3t de la conciliation. Et c'est llnG autre personnalité
suédoise, M. Hammarskjold, qui a trouvé, dans des
circonstunces identiques Aoelles du comte Bernadotte,
une fin tragique.

79. Je saisis cette occasion pour dire que, ce faisant,
nous accomplirons notre devoir individuel et collectif
envers les familles des collaborateurs du Secrétaire
général, qui tous, dans cette crise, ont fait preuve
de tant de dévouement et qui, dans cette ultime tenta
tive, l'ont payé de leur vie. Il faut que les Nations
Unies rendent hommage A cette fin tragique, A ce
dévouement et établissent la vérité, car: nous savons
que nous découvrirons les ooupables.

80. M. MILLA BERMUDEZ (Honduras) [tradUit de
l'espagnol]: La délégation du Honduras a annoncé b.
la 1025ème séance, dans la discussion générale,
qu'elle appuierait le vœu exprimé par plusieurs puis
sances de voir ouvrir une enquête sur les cir
constances tragiques dans lesquelles le secrétaire
général a trouvé la mort. Nous entendons, au sujet
de cette catastrophe, des rumeur:'>, des hypothèses qui
appellent des précisions définitives. C'est pourquoi
la délégatiQn du Honduras votera d'enthousiasme le
projet de réoolution qui est présenté sur ce point A
l'Assemblée gén.érale et dont l'importance et la
nécessité sont reconnues par l'opinion publique du
monde entier.

81. Le PRESIDENT: Aucun autre orateur n'est
inscrit. Je mets aux voix le projet de résolution des
14 puissances [A/L.356/Rev.1 et Add.1 b. 5].

Par 9'1 voix contre zéro, Je projet de résolution
es·t adopt~.
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72. Nous comptons que i'Assettlb~ée adopterah l'una
n{mité le projet de résolution dont elle est saisie et
nous espérons que tous les gouvernements ainsi que
toutes les institutions spéoialisées prêteront leur
assistance pour cette enquéw
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73. Quant h l'indemniaatir ). des famillos des v1i:times
de cette tragédie, nous sc;' Ames prêts Aappuyer sans
réserve toute propositior,.. prévoyantune indemnisa.tion
libérale. Nous irons plus loin: nous suggérons un
hommage d'une autre sorte. Nou~pensonsAuneplaque
commémorative qui porterait les noms de tous les
fonctionnaires des Nations Unies qui ont donné leur
vie pour la cause de la paix et celle des Nations
Unies, cette plaque étant apposée en un endroit ap
proprié au Siège de l'Orp;anios.tion.

74. M. BENHIMA (Maroc): Je crois que le projet
de résolution soumis ce matin Al'Assemblée générale
[A/L.356/Rev.1 et Add.1 A 5], est un des t.extes les
plus importants qui auront été soumis Al'examen
de l'Assemblée. Non certes A cause de son libellé,
mais A cause de sa signification et de sa portée pour
1'histoire des Nations Unies oomme pour l'histoire
des responsabilités de leurs membres.

75. Nous ne nous attarderons pas sur les cir
constances matérielles de l'accident. Les repré
sentants qui ont pris la parole avan1; moi ont donné des
détails qui déjA, quant Aleur appa:rence technique, nous
laissent perplexes et légitimement sceptiques sur ce
qui nou~ a été communiqué dès les premiers jours
quant aux causes peut-être réelles de, l'accident.
L'existence d'avions pirates, les circonstances dans
lesquelles l'avion du Secrétaire général a été attaqué
nous font légitimement poser la question d'une enquête
:Iui sort du cadre normal de l'enquête internationale
)u nationale sur un avion de passagers ou un avion
je fret; et nous ne pouvons, en la circonstance, nous
contenter des communications de certains services
locaux.

76. La délégation marocaine se joint aux autres
délégations qui ont déjb. exprimé leur satisfaction .de
vant la déclaration faite par le représentant de la
Grande-Bretagne, qui a assuré que les autorités de
la Rhodésie et du Nyassaland sont prêtes A donner
toutes facilités et b. collaborer dans le sens le plus
complet pour que toute la lumière soit faite sur les
circonstances de cet acoident.

Litho ln UoN.
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